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Décision Générale colonial

Décision n° 27/12/1972  RESULTAT DE L’ELECTION EN DATE DU 
?1 DECEMBRE 1972 des représentants du personnel au sein de 
la commission administrative paritaire n° 8 pour les cadres de la 
catégorie C.
n° 27/12/1972

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

21 décembre 1972

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1973
Date  du numéro

10 janvier 1973

T E X T E  I N T É G R A L

RESULTAT DE L’ELECTION EN DATE DU ?1 DECEMBRE 1972 des représentants du personnel au sein de la commis-

sionadministrative paritaire n° 8 pour les cadres de la catégorie C, ci-après désignés : — agents d’exploitation ; — agents 

des installations électromécaniques des Postes et Télécommunications. GROUPE I Titulaires : N° 1: M. Banabila Mourad 

Abdourahman, agent d’exploitation principal, 1er échelon. N° 2: M. Ahmed Liban Ismaël, 1er classe, 2e échelon. Suppléants 

: N° 1: M. Roble Habad Idle, 1er classe, 1er échelon N° 2: M. Ali Mohamed dit Dig-Dig, 1er classe, 3e échelon. GROUPE II 

Titulaire : M. Aouad Mohamed Aouad, 2e classe, 3e échelon. Suppléant : M. Hassan Nori Kamil, 2e classe, 2e échelon. Liste 

complémentaire : Néant.
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